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Co n v e n t i o n  d e  p a r r a i n a g e  

1 voiture achetée = 1 plant donné 
EN ROUTE VERT L’AVENIR 

 
 

 
 
Entre : 
 
La SARL Jean CAUVIN, immatriculée sous le numéro SIRET 37854245000010, dont le siège social 
est au 185 Route de Cannes, 06130 GRASSE.   
 
Représentée par son gérant, Monsieur Roger CAUVIN, dûment habilitée aux fins des présentes, 
 

Ci-après désigné, Le Parrain 
 
et, 
 
La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698, dont le siège est situé à 
l’Hôtel de Ville, Place du Petit Puy, 06130 GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire 
de Grasse, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal n°2023-xx en date du 04/07/2023 
 
 
 

Ci-après désigné, la Commune de Grasse, 
 
 
Ci-après désignés ensemble les « Parties » ou individuellement la « Partie », 
Lesquels ont exposé et convenu ce qui suit : 
 

Exposé des motifs 
 
 
 

La SARL Jean CAUVIN soutient les initiatives de plantation Communale adaptative en tant 
qu’entreprise soucieuse de s’impliquer dans la transition écologique à travers une démarche RSE. 
 
 
La commune de Grasse souhaite gérer de façon durable et multifonctionnelle les espaces boisés et 
verts de la Ville. 
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Dans ce cadre, les parties concourent à la protection de l’environnement et à l’adaptation au 
changement climatique. 
 
Les parties entendent fonder leur action dans le cadre l'article 39-1-7 du Code Général des Impôts, 
relatif au parrainage. 
 
Elles souhaitent s’engager dans un partenariat autour d’une valeur commune : la protection de la 
biodiversité et la préservation de son habitat naturel.  
 

 
 

Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Nature et objet du contrat 
 
Le présent contrat est un contrat de parrainage par lequel : 
 
La Commune de Grasse : 
 

o Réalise une plantation de types aromatiques (lavande, Thym, etc…), de végétaux en 
fonction de la zone à pourvoir (rond-point, bord de route, etc….,) 

o Informe régulièrement la SARL Hyundai de l’avancée des réalisations et produit en fin 
d’opération un rapport d’exécution illustré par des photos de la réalisation. 

 
La SARL Jean CAUVIN : 
 

o Accorde un soutien à la commune Grasse pour la réalisation des plantations (végétaux ou 
plantes aromatiques),  

o Assure auprès de sa clientèle et de ses collaborateurs la communication autour de ces 
opérations de parrainage. 

 
 
Article 2 : Date d'entrée en vigueur et durée de la convention 
 
De convention expresse entre les parties signataires, la présente convention de parrainage entrera en 
vigueur à la date de sa signature, pour une durée de deux années. Elle pourra être reconduite ou 
révisée d’un commun accord des Parties, sous la forme d’un avenant. 
 
Article 3 : Garantie relative de la Commune de Grasse  
 
La Commune de Grasse présentera annuellement un bilan d’avancement des actions réalisées.  
 
Article 4 : Responsabilité des Parties 
 
La SARL Jean CAUVIN s’engage à fournir à la ville de Grasse les végétaux au rythme d’une fois par 
an courant octobre.  
 
Les opérations de plantation seront exercées par la commune de Grasse dans le cadre de ses 
missions. Les études et travaux réalisés sur le terrain au titre de cette convention de parrainage sont 
placés sous l’entière responsabilité de la commune de Grasse, sans que puisse être engagée la 
responsabilité du Parrain.  
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Article 5 : Communication de l’opération  
 
A titre liminaire, il est précisé que dans toutes leurs communications, quels qu’en soient les supports, 
chacune des parties devra toujours transmettre une image positive et valorisante de l’autre partie et/ou 
de ses produits ainsi que du partenariat objet du présent contrat. 
 

5.1 Dispositions valables pour la durée du projet 
Le Parrain est autorisé à se prévaloir, auprès de ses salariés, de ses clients et sur son site Internet, de 
l’exécution des opérations réalisées par la commune de Grasse. Cette autorisation est valable pendant 
toute la durée de la présente convention. 
 
 

5.2 Opérations de communication  
Pour la promotion du présent parrainage, chaque partenaire à l’origine d’une opération de 
communication (post sur les réseaux sociaux, relation presse,), qu’il organisera à ses frais associera 
l’autre partenaire et mentionnera son logo. 
 
Cas particulier des communications publiques 
Toute communication publique organisée par l’un des partenaires sous quelque forme que ce soit et 
par quelque procédé de diffusion que ce soit, sera préalablement soumise à l’approbation des autres 
partenaires qui veillent au respect de leur image. 
Ils devront donner leur accord ou faire part de leurs observations dans les 15 jours ouvrés suivant la 
réception du projet de document. A défaut, l’accord sera considéré comme acquis et irrévocable. 
 
Article 6 : Restitution et évaluation 
 
La Commune de Grasse fournira, à l’issue du projet, un rapport de réalisation comprenant un descriptif 
détaillé des opérations menées, avec photos d'illustration. 
 
Article 7 : Suivi du projet  
 
Le projet fera l’objet d’échanges réguliers entre les parties et donnera lieu à au moins une réunion 
annuelle de concertation. 
 
Les référents en sont : 
 

 Pour SARL Jean CAUVIN : Mme Lucie CAUVIN 
 Pour La Commune de Grasse : Le Service Juridique et Foncier, le service transition 

énergétique et écologique.  
 
 
Article 8 : Résiliation de la convention 
 

8.1 Résiliation pour faute 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, si le 
manquement de l’une d’elles à ses obligations avait pour conséquence de compromettre le bon 
déroulement du programme soutenu. 
La résiliation ne pourra être prononcée qu’après mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la partie défaillante d’avoir à satisfaire à ses obligations, restée plus de 30 
jours sans effet. 
 

8.2 Autres cas de résiliation 
 
En dehors des cas exposés aux articles 9.1 et 9.2, la convention ne pourra prendre fin que d’un 
commun accord entre les parties, aux conditions qu’elles régleront à l’amiable. 
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Article 9 : Résolution des litiges 
 
 9.1 : Règlement amiable 
 
Dans toute la mesure du possible, les parties à la présente convention conviennent de tout mettre en 
œuvre pour parvenir à un règlement amiable de tout litige susceptible de survenir entre elles. 
 
 9.2 : Compétence juridictionnelle 
 
La présente convention est soumise à la loi française 
 
Dans l’hypothèse où aucune solution amiable n’aurait pu être trouvée ou mise en œuvre, les Parties 
conviennent expressément que les litiges nés de l’exécution de la présente convention seront soumis 
au Tribunal compétent. 
 
 
Fait à Grasse, le     en deux exemplaires originaux, 
 
 
 
 
Pour la SARL Jean CAUVIN, 
 
Le (la) XXXXXXXXX 

 

 
 
                               Pour La Commune de Grasse, 

 
Le Maire, 

 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 
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